
                                                                       

COMITE DEPARTEMENTAL DE 
CYCLISME DE LOIRE ATLANTIQUE 
MAISON DES SPORTS 
44 RUE ROMAIN ROLLAND 
BP 90312 
44103 NANTES CEDEX 4 
Tél / Fax : 02 40 43 51 34 
E-mail : cyclisme.44@gmail.com 

Réunion de
bureau

Du Mercredi 13 

FEVRIER 2019



Ordre du jour :
                                                 - Informations générales (stat etc ...)

- Point financier (pass, budget et autre)

- Bilan activités CTD  et priorisation des activités à venir,  

- Plénière (nouvelle proposition de thème),

- plaquette partenaire,

- Questions et information diverses.

PRESENTS     :     
Marie Mélanie VERGER, Gilles PHELIPPEAU, Yves CHEVALIER, Marcel KNOWLES, Thierry
Guillerm, Didier VERGER , Jean Joël DEZORME, Frédéric TANNIER et Dimitri CHOPART.

Excusé :Michel QUIRION

I) INFORMATIONS GENERALES  

* Statistiques : au 13/02/2019 : 2943 licences
au 31/01/19 : 2847 soit -6 par rapport au 30/01/2018

Quotas sélectionnés diverses catégories : 

Liste des divers championnats : voir fiche en annexe
tableau des divers championnats à organiser de 2020 à 2024 : 



liste des clubs non affiliés à ce jour : TUB donc 48 clubs au lieu de 49 l’année dernière
nombre de clubs absents à l’AG régionale : 28 (deux avec lettre d’excuse)
abonnés pays de la loire : au 31/01/19 204 soit -44 / à 2018

II) POINT FINANCES  
augmentation du budget sélection de 500€ :

Subventions nouvelles épreuves et épreuves femmes
femmes : NDVS, AC Chapelain, CCC, COTLA  (le montant sera de 195€+35€ soit 230€ pour la 
journée
La subvention liée à l’achat des tandems a été versée par le conseil départemental.

Redevances pass : reste à percevoir à ce jour 1300€. Une relance a été effectuée par Jean Joël aux
clubs qui suivent :
EC  Don,  VS Mésanger,  AS  Montbert,  UCNA,  VS Valletais,  VS  Couéronnais,  Montoir,  CCC,
Savenay, VC Ancenien, Pédale Nantaise et VC Lucéen.
L’appel de fond concernant les 30€ liés au financement du championnat départemental piste est à
effectuer par Jean Joël. Marie Mélanie doit transmettre le liste des clubs concernés.



Bilan pacte de coopération : 
Seront présents, Frédéric, Dimitri, Didier et Gilles. Jean Joël suivant son travail.

III) BILAN ACTIVITÉS CTD  ET PRIORISATION DES ACTIVITÉS À VENIR,      

Bilan d’activités : 
Décembre, préparation des stages, deux réunions avec l’ETR
Janvier : accueil des deux stagiaires, travail sur la plaquette avec Nathan,
Préparation des déplacements cadets et femmes,
Relance de chaque club pour les stages.

Priorisation des activités à venir : actions du pacte de coopération et du projet associatif.
Les déplacements pour sélections seront à effectuer suivant besoin. Gilles souhaitant prendre du
repos et faire moins de déplacement, le CTD assurera un soutien plus conséquent pour la catégorie
juniors.  Le  CTD  ne  doit  pas  se  substituer  à  l’ETR  mais  venir  en  soutien  (recherche  des
hébergements, conseiller etc.). 
Effectuer une formation pour les interventions dans le domaine du handicap.
Assurer les démarchages auprès des entreprises intéressées par un sponsoring voir un mécénat.

IV) PLENIERE     , NOUVELLE PROPOSITION DE THEME  

Le président propose comme thème, la défiscalisation. Selon lui, ce thème intéressera les clubs. En
intervenant extérieur, il est proposé de demander à un inspecteur des impôts. Frédéric en connaît un
et doit demander si une intervention est possible. 
Question : est-ce que l’intervention d’un inspecteur des impôts est judicieux. N’est-il pas préférable
de faire intervenir un expert comptable ou autre personne compétente ? Proposition à faire valider
en CODIR.

V) PLAQUETTE PARTENAIRE  
La plaquette adressée par le stagiaire « Nathan » est relue attentivement par les membres du bureau.
Quelques modifications sont à apporter. Dimitri a pris note des remarques pour les transmettre à
Nathan.  Après  modifications  suivant  les  remarques  effectuées,  nous  passerons  à  la  phase
reproduction en 50 exemplaires.

VI) QUESTIONS DIVERSES  

Marcel Knowles :
- propose une extension du contrat pour le stagiaire de manière à ce qu’il s’occupe des démarches
auprès des entreprises. Les membres du bureau après réflexion donnent un avis favorable pour une
prolongation de contrat conformément aux règles en vigueur pour éviter tout problème. Marcel va
demander  au  stagiaire  ce  qu’il  en  pense  et  si  acceptation  de  sa  part,  contact  sera  pris  avec
l’établissement d’enseignement dont il dépend.
- propose que pour l’épreuve de la ROF qui sera organisée en attente du TLA, la flamme du CDC
44 soit disposée au podium. 
Après réflexion, du fait  que l’épreuve est  soutenue financièrement par le CDC 44, ceci semble
logique.
- à propos des nouvelles réformes de la FFC, Marcel déplore le fait qu’il n’y aura plus le système de



montée ou descente pour les DN. 

Gilles Phelippeau :
Gilles a reçu un courriel du CDOS concernant sentez-vous sport les 13, 14 et 15 septembre. Le
CDC 44 y participera. Gilles va effectuer l’inscription. Il faut s’inscrire avant le 19 avril et adresser
un chèque caution de 200€ comme les années précédentes, il faut prévoir les draisiennes.

Frédéric Tannier, à propos des épreuves soutenues financièrement par le CDC 44 propose de mettre
dans le journal des pays de la loire lors l’annonce des épreuves la mention « épreuve soutenue
financièrement par le CDC 44 ». Proposition soutenue par les membre du bureau.

Thierry Guillerm demande s’il  est  possible  d’avoir  un badge télépéage.  Après  avoir  évalué les
avantages et  inconvénients, la réponse est non, trop complexe à gérer pour le trésorier.

Fin de la réunion 22h20
.


